
Les déchèteries du territoire passent à
l’heure d’été
À compter du jeudi 1er juillet, 10 déchèteries du territoire passent à l’heure d’été.  Pour
rappel, depuis le 3 mai, tous les habitants des 73 communes ont accès aux 12 déchèteries du territoire,
quel que soit leur lieu de résidence.

À compter du vendredi 1er avril, sept déchèteries de Grand Paris Seine & Oise modifient leurs horaires.
Cette mesure vise à proposer une amplitude horaire plus large pendant la période estivale. Elle
concerne Aubergenville, Conflans-Sainte-Honorine, Épône, Gargenville, Les Mureaux, Limay et Orgeval.
Les équipements communautaires situés à Achères, Carrières-sous-Poissy, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-
Ville et Triel-sur-Seine conservent, quant à eux, leurs plages horaires habituelles. Pour l’ensemble des
déchèteries, les derniers dépôts doivent se faire impérativement 15 minutes avant l’heure de fermeture
annoncée.
Enfin, tous les habitants des 73 communes ont accès à l'ensemble des déchèteries du territoire, quel
que soit leur lieu de résidence.

Les horaires changés

Aubergenville :

Lundi : 9h – 12h
Mercredi et vendredi : 14h – 19h
Samedi : 10h à 12h et 14h - 19h
Dimanche : 10h – 12h

Conflans-Sainte-Honorine :

Lundi, jeudi, vendredi et samedi : 9h – 12h et 13h30 – 19h
Dimanche : 9h – 12h

 
Épône :

Lundi, mercredi et samedi : 9h – 12h et 14h – 19h
Vendredi : 14h – 19h
Dimanche : 9h – 12h

Gargenville :

Lundi, mercredi et samedi : 9h – 12h et 14h – 18h
Vendredi : 14h – 18h
Dimanche : 9h – 12h

Les Mureaux :

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 10h – 12h et 14h – 17h30
Samedi : 10h – 12h et 14h – 18h

Limay :

Lundi, jeudi et vendredi : 14h – 18h
Mercredi : 9h – 12h et 14h – 18h
Samedi : 9h – 18h
Dimanche : 9h – 12h

Orgeval :

Lundi, mercredi et vendredi : 14h – 19h
Samedi : 9h – 13h et 14h – 19h
Dimanche : 9h – 13h

Les horaires inchangés



Achères :

Mardi : 14h – 17h
Mercredi, jeudi et samedi : 9h – 12h et 14h – 17h
Vendredi : 10h – 12h et 14h – 17h

Carrières-sous-Poissy :

Lundi : 10h – 12h et 14h – 18h
Mercredi : 14h – 18h
Vendredi : 10h – 12h et 14h – 18h
Samedi : 9h – 12h et 14h – 18h
Dimanche : 9h – 12h et 14h – 17h

Mantes-la-Jolie :

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h – 12h et 13h – 18h
Samedi : 9h – 18h
Dimanche : 9h – 12h

Mantes-la-Ville :

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h – 12h et 13h – 18h
Samedi : 9h – 18h
Dimanche : 9h – 12h

A savoir : un nouveau système est mis en place dans cette déchèterie, l’accès se fait par lecture des
plaques d’immatriculation. Inscrivez-vous à partir du 28 mars sur gpseo.fr pour enregistrer votre
véhicule et bénéficiez dès le 2 mai à

Retrouvez toutes les informations pratiques sur ce dispositif sur gpseo.fr

Déchets autorisés en déchèterie

Attention : certaines déchèteries n’acceptent pas tous les déchets.

Plus d’informations en cliquant ici ! 
N° Infos déchets : 01 30 33 90 00, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Infos pratiques

Site de la GPSEO

https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/maitrise-des-dechets/decheteries-et-ressourceries/quels-dechets-dans-votre
http://bit.ly/2Uen7gd

	Les déchèteries du territoire passent à l’heure d’été
	Les horaires changés
	Les horaires inchangés
	Déchets autorisés en déchèterie


